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G U I D E L E C T U R E 

I - FAITS 

La S o c i é t é STERLING DPUG INC, e s t t i t u l a i r e dans p l u s i e u r s 
p a y s - y c o m p r i s l e s P a y s - B a s e t l a Grande B r e t a g n e - de 
b r e v e t s p o r t a n t s u r l a méthode de p r é p a r a t i o n d 'un m é d i c a 
ment dénommé acidum. n a l i d i x i c u m e t d e s t i n é au t r a i t e m e n t de 
l ' i n f e c t i o n des v o i e s u r i n a i r e s . 

La S o c i é t é CENTRAFARM, d i r i g é e p a r DE P E I J P E R , i m p o r t e , 
s a n s l ' a c c o r d de STERLING DPUG, aux P a y s - B a . . où i l s s o n t 
c o m m e r c i a l i s é s , des médi,cam.ents f a b r i q u é s , s e l o n l a m.éthode 
b r e v e t é e ^ en A n g l e t e r r e e t en A l l e m a g n e F é d é r a l e . 

1 6 . 6 . 1971 : L a S o c i é t é STERLING DRUG s a i s i t l e P r é s i d e n t du T r i b u n a l 
d ' a r r o n d i s s e m e n t de ROTTERDAM, s t a t u a n t ea r é f é r é , d ' u n e 
demande en c e s s a t i o n d ' i m . p o r t a t i o n p p a r a l l è l e s d i r i g é e s 
c o n t r e l a S o c i é t é CENTRAFAR^. 

R e j e t de l a dem.ande p a r l e P r é s i d e n t du T r i b u n a l d ' a r r o n 
d i s s e m e n t de ROTTERDAM. 

Appel de l a S o c i é t é STERLING DRUG d e v a n t l a Cour d ' A p p e l 
de LA HAYE q u i i n f i r m e l a d é c i s i o n du P r é s i d e n t du T r i b u 
n a l d ' a r r o n d i s s e m e n t . 

P o u r v o i en c a s s a t i o n de l a S o c i é t é CENTRAFAR.M e t de M. DE 
P E I J P E R d e v a n t l e Höge R a a d . 

Le Höge Raad dem.ande à l a Cour de J u s t i c e des Comm.unautés 
E u r o p é e n n e s , conformiém.ent à l ' a r t i c l e 1 7 / du T r a i t é CEE, 
de s t a t u e r à t i t r e p r é j u d i c i e l . 

- 3 1 . 1 0 . 1 9 7 4 L a Cour de J u s t i c e des Communautés E u r o p é e n n e s r e j e t t e l a 
dem.ande en c e s s a t i o n d ' i m p o r t a t i o n s p a r a l l è l e s e t d é 
c l a r e l ' i n t e r d i c t i o n d ' i m p o r t a t i o n p a r a l l è l e s i n c o m p a t i b l e s 
a v e c l e s r è g l e s du T r a i t é de Rome. 



I I - LE DROIT 

A) PROBLEm 

1° ) P r é t e n t i o n des P a r t i e s 

STEPLINP- DP.ÜG, b r e v e t é , e s t i m a i t que l e s r è g l e s n a t i o 
n a l e s p r o h i b a n t 1 ' i i r p o r t a t i o n , s u r l e t e r r i t o i r e n a t i o n a l c o u v e r t p a r 
son b r e v e t d ' o b j e t s c o n f o r m e s à l ' e n s e i g n e m e n t de c e l u i - c i é t a i e n t a p 
p l i c a b l e s q u e l l e s que s o i e n t l e s c o n d i t i o n s de l e u r p r o d u c t i o n , f u s s e n t -
i l s r é g u l i è r e m e n t f a b r i n u é s p a r l e s c e s s i o n n a i r e s o u l i c e n c i é s de l e u r s 
b r e v e t s é t r a n g e r s . 

CENTRAFAPM i m . p o r t a t e u r s o u t e n a i t l a t h è s e i n v e r s e au 
m o t i f que l e s r è g l e s ' i m p o s a n t l a l i b r e c i r c u l a t i o n des m a r c h a n d i s e s à 
l ' i n t é r i £ u r de l a C . E . E f a i s a i e n t o b s t a c l e à ce que l e t i t u l a i r e de 
b r e v e t s p a r a l l è l e s p u i s s e b l o q u e r l a c i r c u l a t i o n des o b j e t s l i c i t e 
ment f a b r i q u é s p a r s e s a y a n t s c a u s e . 

Le T r a i t é de P.ome a f f i r m a n t l a l i b r e c i r c u l a t i o n des m a r 
c h a n d i s e s i n t e r d i t - t - i 1 à un b r e v e t é de s ' o p p o s e r à l a c o m m e r c i a l i s a t i o n , 
s a n s son c o n s e n t e m e n t , p a r d ' a u t r e s p e r s o n n e s , d ' u n p r o d u i t b r e v e t é mis 
en c i r c u l a t i o n p a r lu i -même ou une p e r s o n n e a u t o r i s é e p a r l u i dans un a u 
t r e E t a t membre du marché commun ? 

B) SOLUTION 

ll^ E n o n £ é _ d e _ l a _ s o l u t i o n 

" A t t e n d u q u e , p a r l ' e f f e t des d i s p o s i t i o n s du t r a i t é 
r e l a t i v e s à l a l i b r e c i r c u l a t i o n des m a r c h a n d i s e s e t , 
en p a r t i c u l i e r , de l ' a r t i c l e 3 0 , s o n t p r o h i b é e s e n t r e 
E t a t s mem.bres l e s m e s u r e s r e s t r i c t i v e s à l ' i m p o r t a t i o n 
e t t o u t e s m e s u r e s d ' e f f e t é q u i v a l e n t ; 

q u ' a u x t e r m e s de l ' a r t i c l e 3 6 , c e s d i s p o s i t i o n s ne f o n t 
c e p e n d a n t p a s o b s t a c l e aux i n t e r d i c t i o n s ou r e s t r i c t i o n s 
d ' i m p o r t a t i o n j u s t i f i é e s p a r d e s r a i s o n s de p r o t e c t i o n 
de l a p r o p r i é t é i n d u s t r i e l l e e t c o m m e r c i a l e ; 



" Q u ' i l r e s s o r t c e p e n d a n t de c e t a r t i c l e i r ê r e , notamment 
de s a deuxième p h r a s e , a u t a n t nue du c o n t e x t e o u e , s i l e 
t r a i t é n ' a f f e c t e p a s l ' e x i s t e n c e des d r o i t s r e c o n n u s p a r 
l a l é g i s l a t i o n d 'un E t a t membre en m . a t i è r e de p r o p r i é t é 
i n d u s t r i e l l e e t c o m m e r c i a l e , l ' e x e r c i c e de c e s d r o i t s 
n ' a n p e u t pas m o i n s , 8 ê l o n l e s c i r c o n s t a n c e s , ê t r e a f f e c t é 
p a r l e s i n t e r d i c t i o n s du t r a i t é ; 

a u ' e n t a n t o u ' i l a p p o r t e une e x c e p t i o n â l ' u n des p r i n c i p e s 
fondamentaux du marché comm.un, l ' a r t i c l e 36 n ' a d m e t , en 
e f f e t , des d é r o g a t i o n s à l a l i b r e c i r c u l a t i o n des m a r c h a n 
d i s e s oue dans l a mesure ou c e s d é r o g a t i o n s s o n t j u s t i f i é e s 
p a r l a s a u v e g a r d e des d r o i t s q u i c o n s t i t u e n c l ' o b j e t s p é c i -
f i a u e de c e t t e p r o p r i é t é ; 

q u ' e n m a t i è r e de b r e v e t s , l ' o b j e t s p é c i f i o u e de l a p r o p r i é t é 
i n d u s t r i e l l e e s t notamment d ' a s s u r e r au t i t u l a i r e , a f i n de 
récom.penser l ' e f f o r t c r é a t e u r de l ' i n v e n t e u r , l e d r o i t e x 
c l u s i f d ' u t i l i s e r une i n v e n t i o n en vue de i a f a b r i c a c i ó n 
e t de l a p r e m i è r e m i s e en c i r c u l a t i o n de p r o d u i t s i n d u s t r i e l s , 
s o i t d i r e c t e m e n t , s o i t p a r l ' o c t r o i de l i c e n c e s â des t i e r s , 
a i n s i que l e d r o i t de s ' o p p o s e r â t o u t e c o n t r e f a ç o n í 

q u ' u n o b s t a c l e à l a l i b r e c i r c u l a t i o n des m a r c h a n d i s e s p e u t 
r é s u l t e r d e ' 1 ' e x i s t e n c e , dans une l é g i s l a t i o n n a t r c n a l e en 
m a t i è r e de p r o p r i é t é i n d u s t r i e l l e e t c o r r e r c i a l e , de d i s p o 
s i t i o n s p r é v o y a n t que l e d r o i t du t i t u l a i r e du b r e v e u n ' e s t 
p a s é p u i s é p a r l a c o m m e r c i a l i s a t i o n dans un a u t r e E t a t mem
b r e du p r o d u i t p r o t é g é p a r l e b r e v e t , de s o r t e que l e t i t u 
l a i r e p e u t s ' o p p o s e r à l ' i m p o r t a t i o n dans son p r o p r e R t a c 
du p r o d u i t c o m m e r c i a l i s é dans un a u t r e E t a t ; 

Que s i un t e l o b s t a c l e à l a l i b r e c i r c u l a t i o n p e u t s e j u s t i 
f i e r p a r des r a i s o n s de p r o t e c t i o n de l a p r o p r i é c é i n d u s 
t r i e l l e l o r s o u e c e t t e p r o t e c t i o n e s t i n v o q u é e c o n t r e un p r o 
d u i t en p r o v e n a n c e d ' u n E t a t m.embre o r 11 n ' e s t pas b r e v e -
t a b l e e t ? été f a b r i q u é p a r des t i e r s s a n s l e .•.onsentement 
du t i t u l a i r e du b r e v e t a i n s i nue dans l ' h y p o t h è s e de l ' e x i s 
t e n c e des b r e v e t s dont l e s t i t u l a i r e s o r i g i n a i r e s s o n t j u -
r i d i a u e m e n t e t économiquement i n d é p e n d a n t s , en r e v a n c h e , 
l a d é r o g a t i o n au p r i n c i p e de l a l i b r e c i r c u l a t i o n des m a r 
c h a n d i s e s n ' e s t p a s j u s t i f i é e l o r s q u e l e p r o d u i t a é t é 
é c o u l é l i c i t e m e n t s u r l e marché de l ' E t a t mem.bre d ' o ù i l 
e s t i m p o r t é , p a r l e t i t u l a i r e lui-mêm-e ou a v e c son c o n s e n 
t e m e n t , notamment dans l e c a s d ' u n t i t u l a i r e de b r e v e t s 
p a r a l l è l e s ; 

q u ' e n e f f e t , s i l e t i t u l a i r e du b r e v e t p o u v a i t i n t e r d i r e 
l ' i m p o r t a t i o n de p r o d u i t s p r o t é g é s , c o r r e r c i a b s é s dans un 
a u t r e E t a t membre p a r l u i ou a v e c son c o n s e n t e m e n t , i l a u 
r a i t l a p o s s i b i l i t é de c l o i s o n n e r l e s m.archés n a t i o n a u x e t 
d ' o p é r e r a i n s i une r e s t r i c t i o n dans l e commerce e n t r e l e s 
E t a t s m e m b r e s , s a n s a u ' u n e t e l l e r e s t r i c t i o n s o i t n é c e s s a i r e 
p o u r l u i a s s u r e r l a s u b s t a n c e des d r o i t s e x c l u s i f s d é c o u l a n t 
des b r e v e t s p a r a l l è l e s ; 

q u ' i l y a donc l i e u de r é p o n d r e à l a q u e s t i o n p o s é e en ce 
s e n s que l ' e x e r c i c e , p a r l e t i t u l a i r e d ' u n b r e v e t , du d r o i t 
que l u i c o n f è r e l a l é g i s l a t i o n d ' u n E t a t membre d ' i n t e r d i r e 



l a c o m m e r c i a l i s a t i o n , dans c e t E t a t , d 'un p r o d u i t p r o t é g é 
p a r l e b r e v e t e t mis dans l e commerce dans un a u t r e E t a t 
membre p a r ce t i t u l a i r e ou a v e c son c o n s e n t e m e n t s e r a i t 
i n c o m p a t i b l e a v e c l e s r è g l e s du T r a i t é C . E . E . r e l a t i v e s k 
l a l i b r e c i r c u l a t i o n des m a r c h a n d i s e s à l ' i n t é r i e u r du mar
che côminun". 

2°_1 f^oï ï i ïêSta i re de l a s o l u t i o n 

C e t t e d é c i s i o n a p p o r t e des p r é c i s i o n s i n t é r e s s a n t e s s u r 
l e s s o l u t i o n s q u i d o i v e n t ê t r e données aux p r o b l è m e s que p o s e n t l e s 
c o n f l i t s q u i p e u v e n t n a î t r e e n t r e d r o i t de b r e v e t e t T r a i t é de l a C . E . E . 

On s a v a i t eue l ' e x e r c i c e d 'un d r o i t de b r e v e t p o u v a i t d e v e 
n i r i l l i c i t e l o r s q u ' i l é t a i t l e f a i t d ' u n e e n t e n t e ou d'-une p o s i t i o n d o m i 
n a n t e . L ' e x e r c i c e d ' u n b r e v e t p e u t e n c o r e ê t r e condam:né, s e l o n l a C o u r , 
l o r s o u ' i l a p p a r a î t comme c o n t r a i r e au p r i n c i p e de l i b r e c i r c u l a t i o n des 
m a r c h a n d i s e s . 

La Cour i n d i a u e oue l a s e u l e e x c e p t i o n au p r i n c i p e de . i b r e 
c i r c u l a t i o n des m a r c h a n d i s e s , p r é v u e à l ' a r t i c l e 36 du T r a i t é , e s t c e l l e 
q u i e s t j u s t i f i é e p a r l a s a u v e g a r d e des d r o i t s q u i c o n s t i t u e n t l ' o b j e c 
s p é c i f i q u e du d r o i t de b r e v e t . O r , d i t - e l l e , l ' o b j e t s p é c i f i q u e du d r o i t 
de b r e v e t e s t l e d r o i t e x c l u s i f d ' u t i l i s e r une i n v e n t i o n en vue de l a f a 
b r i c a t i o n e t de l a p r e m i è r e m i s e en c i r c u l a t i o n , s o i e d i r e c t e m e n t , s o i t 
p a r l ' o c t r o i de l i c e n c e s à des t i e r s . La Cour j u s t i f i e ce d r o i t e x c l u s i f 
p a r l ' i d é e de r é c o m p e n s e de l ' i n v e n t e u r . E l l e a a i n s i f a i t un c h o i x a u a n t 
à l ' a n a l y s e du d r o i t de b r e v e t . E t s i e l l e r e t i e n t l a t h é o r i e de l a r é c o m 
p e n s e , c ' e s t p a r c e q u ' e l l e e s t l a p l u s a p t e à e x p l i q u e r l ' é p u i s e m e n t des 
d r o i t s . 

P a r t a n t de c e t t e d é f i n i t i o n de l ' o b j e t s p é c i f i a u e du d r o i t 
de b r e v e t , l a Cour d é c i d e n u ' u n b r e v e t é ne s a u r a i t s e s e r v i r de s o n d r o i t 
e x c l u s i f pour i n t e r d i r e i a c i r c u l a t i o n ou l a v e n t e d ' u n p r o d u i t p r o v e n a n t 
d ' u n a u t r e E t a t m^imbre e t mis en c i r c u l a t i o n p a r l u i ou a v e c son c o n s e n t e 
m e n t . 

C e t t e d é c i s i o n p e r m e t , en t o u t c a s , de c o n n a î t r e l e s s o l u 
t i o n s q u i d o i v e n t ê t r e r e t e n u e s dans un c e r t a i n nombre d ' h y p o t h è s e s (^i.) . 
I l r e s t e , t o u t e f o i s , une s i t u a t i o n p a r t i c u l i è r e â p r o p o s de l a q u e l l e 
l ' i n t e r r o g a t i o n demeure (p*) . 

Çj^J Quant aux solutions qui paraissent certaines 

Vn p r o d u i t p r o v i e n t d ' u n E t a t membre dans l e a u e l e x i s t e 
un d r o i t de b r e v e t : s i l e b r e v e t , dans c e t a u t r e E t a t , a p p a r t i e n t à un 
t i e r s , l e b r e v e t é p e u t s ' o p p o s e r à l ' i n t r o d u c t i o n de ce p r o d u i t même s i 
l e p r o d u i t a é t é l i c i t e m e n t mis s u r l e marché à l ' é t r a n g e r ; s i l e d r o i t 
de b r e v e t , dans c e t E t a t membre, a p p a r t i e n t au même t i t u l a i r e - h y p o t h è s e 
q u i é t a i t c e l l e de l a p r é s e n t e a f f a i r e - l e p r i n c i p e de l i b r e c i r c u l a t i o n 
des m.archandises s ' o p p o s e à ce que l e b r e v e t é i n t e r d i s e l a c o m m e r c i a l i s a 
t i o n du p r o d u i t dès l o r s que c e l u i - c i a é t é l i c i t e m e n t mis s u r l e marché 
s o i t p a r s e s s o i n s , s o i t a v e c son c o n s e n t e m e n t dans l e p a y s d ' o r i g i n e . 



De l a vrêre n a n i è r e , l e l i c e n c i e du pays d ' i m p o r t a t i o n ne p o u r r a 
pas s ' o p p o s e r à c e t t e c o m m e r c i a l i s a t i o n , p a s p l u s d ' a i l l e u r s eue l e l i c e n 
c i é du pays e x p o r t a t e u r ne p o u r r a s e p l a i n d r e des i m p o r t a t i o n s f a i t e s dans 
son pays p a r l ' a u t r e l i c e n c i é . Chaque f o i s eue l e p r o d u i t a é t é mis s u r l e 
marche dans l ' u n dês E t a t s membres de l a C . E . E . a v e c l e c o n s e n t e m e n t du 
b r e v e t é , l e p r o d u i t e s t a u t o r i s é â c i r c u l e r dans t o u s l e s a u t r e s E t a t s 
membres. On c o n s t a t e a i n s i que l a p r a t i a u e des l i c e n c e s e x c l u s i v e s e s t s i n 
g u l i è r e m e n t b a t t u e en b r è c h e . 

La s o l u t i o n e s t e n c o r e l a même l o r s o u e l e d r o i t de b r e v e t a p p a r 
t i e n t à des t i t u l a i r e s d i f f é r e n t s , m.sis l i é s e n t r e e u x p a r des l i e n s ' f i 
n a n c i e r s , j u r i d i o u e s ou commerc iaux de t e l l e m a n i è r e oue l ' e x p l o i t a t i o n 
de l ' o b j e t b r e v e t é e s t s o u m i s e aux d é c i s i o n s de l ' u n d ' e u x ( h y p o t h è s e des 
s o c i é t é s mère e t f i l i a l e s dans l e s groupes de s o c i é t é s ) . 

1 ) Quant à une s o l u t i o n q u i p a r a î t i n c e r t a i n e . 

O u ' a d v i e n t - i l l o r s q u e l e p r o d u i t p r o v i e n t d ' u n E t a t mem.bre dans 
J . eouel i l n ' e x i s t e aucun d r o i t de b r e v e t ? La s o l u t i o n p a r a i t s i m p l e . N ' a -
t - e l l e p a s , en e f f e t , é t é donnée p a r l ' a r r ê t PAPKE DAVIS ? I l a é t é admis 
dans c e t t e a f f a i r e que l e b r e v e t é p o u v a i t s ' o p p o s e r à l ' i m p o r t a t i o n , ^ a i s 
r i e n ne d i t oue c e t t e s o l u t i o n p r é v a u d r a dans t o u s l e s c a s . On s a i t oue 
dans l ' a f f a i r e PARKE DAVIS l ' o b j e t du b r e v e t , un m-édicam.ent, n ' é t a i t p a s 
b r e v e t a b l e en I t a l i e . Oue d é c i d e r dans l e c a s où l ' i n v e n t i o n é t a i t b r e v e -
t a b l e , mais n ' a p a s é t é b r e v e t é e s o i t p a r c e que l e t i t u l a i r e du b r e v e t du 
pays d ' i m p o r t a t i o n n ' a pas demandé de b r e v e t , s o i t p a r c e oue l•a^^-'nt d e 
mandé, i l ne l ' a pas o b t e n u ? La Cour dans l ' u n de s e s a t t e n d u s s e m b l e 
r é p o n d r e à l a q u e s t i o n p o s é e : 

"que s i un t e l o b s t a c l e à l a l i b r e c i r c u l a t i o n p e u t se j u s 
t i f i e r p a r des r a i s o n s de p r o t e c t i o n de l a p r o p r i é t é i n d u s 
t r i e l l e l o r s q u e c e t t e p r o t e c t i o n e s t i n v o a u é e c o n t r e un p r o 
d u i t en p r o v e n a n c e d 'un E t a t mem.bre où i l n ' e s t p a s b r e v e t a 
b l e e t a é t é . . . " . 

Un r a i s o n n e m e n t a c o n t r a r i o p e u t c o n d u i r e à adm.ettre que dans 
l ' h y p o t h è s e où l e p r o d u i t é t a i t b r e v e t a b l e dans l e p a y s d ' o r i g i n e , l a s o 
l u t i o n de l ' a r r ê t F A R I Œ DAVIS e s t abandonnée e t q u e , p a r v o i e de c o n s é q u e n 
c e , l e b r e v e t é ne p e u t p a s i n t e r d i r e l ' i n t r o d u c t i o n de ce p r o d u i t o u i a c e 
p e n d a n t é t é f a b r i o u é e t mis en v e n t e s a n s son c o n s e n t e m e n t . 

P a r e i l l e s o l u t i o n ne d o i t c e p e n d a n t p a s ê t r e r e t e n u e : e l l e 
e s t t r o p g r a v e de c o n s é q u e n c e s e t s e t r o u v e dépourvue de t o u t fondement 
j u r i d i q u e . La t h é o r i e de l ' é p u i s e m . e n t des d r o i t s ne s a u r a i t , en e f f e t , l a 
j u s t i f i e r . I l ne r e s t e donc q u ' à s o u h a i t e r que l a Cour ne s ' e n g a g e p a s dans 
c e t t e v o i e . 

J . J . BURST 
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AUDIENCE DU 31 OCTOBRE 1974 

La société CENTRAFARM B.V.^ établie à Rotterdam, 

ainsi que 
Âdriaan DE PEIJPER, dotsicilié à Nieuwerkerk aan de Ijs.sel, 

e t 

La société STERLING DRUG INC., établie à New»York, 

EN FAIT 

Attendu que la décision de renvoi et les observations 
écrites présentées en vertu de l'article 20 du statut de la Cour CEE pet 
vent être résumées comme suit : 

I - Faits et procédure 

1. Sterling Drug Inc., société constituée selon le droit de l'Etat 



de New York, est le titulaire de brevets nationaux dans plusieurs pays 
- y compris les Pays-Bxs (brevet no I25.254) et la Grande-Bretagne 
(brevet no 1.000,892) - brevets qui portent sur la méthode de prépara
tion d'un raédicamont dénommé acidum nalidixîcum et destiné au traite:::ent 
de l'infection des voies urinaires. 

Pour ce produit, la marque "ÎTegram "• appartient, en Grande-Eretagr.e, 
â la société Sterli:îg™Winthrop Group Ltd. et, aux Pays-^^s, â la filiale 
de celle-ci, Winthrop B.V. ____ 

Centrafarm,' dont M. de Peijper est le directeur,' a importé des 
médicaments fabriqués selon la méthode brevetée parmi lesquels certains 
portaient la marque L-egram, sans l'accojrd de Sterling Drug, de l'Angle
terre et de la République Pédérale d'Allemagne où ils avaient été 
mis régulièrement sur le marché par des filiales de Sterling Drug I n c o , 

aux Pays~&,s oû ils ont é té commercialisés. 

En important la marchandise de la Grande-Bretagne, Centrafarn a 
profité d'une différence considérable de prix. Il semble eu'en Grande-
Bretagne , le produit est vendu moitié moins cher c[u'aux F^ys-Bâs. 

2, Le 16 juin 1971? Sterling Drug a adressé au président du Tribur^l 
d'arrondissement de Rotterdam, statuant en référé, une demande tendant 
â faire prendre sans délai une mesure conservatoire contre les agisse
ments de Centrafarm et de son directeur, et enjoigTia^it â ceux-ci de 
o'abntenir de toute violation du brevet .appartenant â Sterling Dru.g, 
airisi qno plusieurs demandes accessoires. Le président du tribur^l a 
rejeté la demande en invoquant une interprétation de la loi sur les 
brevets (Octrooiv/ct) selon laquelle un produit est considéré cornn:e nia 
régulièrement en circulation même s'il s'sigit d'unie mise en circulation 

• opérée â l'étranger par le titulaire d'un brevet néerlandais, Sterlir-r 



Danig a alors inleroeté appel devant la Cour d'appel (Gerechtshof) de la 
Haye, q\ii a donné raison à Sterling Drug, sauf en ce qui cQncerne cer
taines demandes accessoires. Centrafarm et de Peijper se sont pourvus 
en cassation devant le Höge Raad contre l'arrêt de la Cour d'appel. 

3. Avant de statuer, le Höge Raad a suspendu la procédure et demandé 
â la Cour de justice, conformément à l'article I77 du traité CEE, de 
s-tatuer â titre préjudiciel sur les questions suivantes: 

I. Sur les règles relatives â la lihre circulation des marchandises ; 

a) A supposer que ; 

1 . un titulaire de brevet possède des brevets parallèles dans 
• plusieurs pays appartenant â la CEE, 

2. les produits protégés par ces brevets sont licitement com-
•^mercialisés dans un ou plusieurs de ces pays par des entre
prises auxcpielles le titulaire du brevet a accordé des li
cences de fabrication et de vente ou de vente seulement, 

3. ces produits sont par-la suite exportés par des tiers, com
mercialisés dans l'un de ces autres pays et revendus, 

4» "Is, législation sur les brevets applicable dans ce dernier 
pays donne au titulaire du brevet le droit de s'opposer 
par voie de droit â ce que les produits protégés par le 
brevet y soient cononercialisés par d'autres personnes, lors 
m^mo que ces produits ont auparavant été licitement comraer~ 
ciali&éf dans \in autre pays par le titulaire du brevet ou 
un licencié de celui-ci, • • 

les! règles du traité CEE en matière de libre circulation dea marchan
dises erap̂ ohent-ellesî en ce cas le titulaire d'vm brevet d'exercer le 
droit mentionné au point 4 ci-dessus, nonobstant ce qui est dit â l'ar~ 
ticle 36 ? 

Arrêt 15/74 - 4 



Ъ) Si les règles en matière de la libre circulation des marchandises 
rie s''opposent pas en toutes circonstances â ce que le titulaire du 
brevet exerce le droit mentionné sous le point a), 4s "tel estil aussi 
le cas lors laËne que ,l'exercice de ce droit procède exclusivement ou 
notcimment d'une tentative pour cloisonner les marchés nationaiix des 
pays en cause pour les produits protégés par le brevet ou qu'il a du 
moins pour effet do cloisonner ces marchés ? 

e) la,réponse aux questions énoncées sous les points a) et b) ci dessus 
estelle différente selon que"le titulaire du brevet et les licenciés 
appartiennent ou non au même groupe ? 

d) lie titulaire du brevet peutil, pour justifier l'exercice du droit 
précité, invoquer аг̂ ес succès le fait que les différences de prix 
€!xiBta,nt entre les pays en cause, différences qui font qu'il est ren
table pour des tiers de coînmercia.liser dans un pays des produits pro. 
vemnt d^vn autre et qui expliquent 1*intérêt du titulaire du brevet 
â s'opposer â de telles pratiques, sont la conséquence de mesures pri
ses par les pouvoirs publics et qui ont pour effet de maintenir le prix 
de ces produits dans le pays d'exportation â un niveau inférieur â celui 
qui serait appliqué en l'absence de ces mesures ? 

e) Dans la mesure du moins .ou le brevet porte sur des produits pharma
ceutiques, le breveté peutil, pour justifier l'exercice des droits 
qu'il tire de son brevet, invoфд,er avec succès le fait que la situation 
décrite sous le point a) 1'empêche de contrôler la distribution de ses 
produits, contrôle qu'il estime nécessaire pour pouvoir prendre des 
munures de protection du public au cas oû ces produits seraient affec
tés de vices de fabrication ? 

f) Si les règles du traité CEE en matière de libre circulation des 
marchandises iïiterdieent au breveté d'exercer ses droits de lamanière
décrite .ci-4e.ssus, l'article 42 de l'acte relatif aux conditions 
d'adhésion et aux adaptations des traités impliquetil que ceo règles 



ne peuvent pas être invoquées aux PaysBas avant le 1er janvier 1975? 

dans la .Ticeure oû les marchandises en cause provierment du RoyaumeUni ? 

II« Sur l'article 85 s • ' 

a) Le fait qu'un breveté possède des brevets parallèles dans différents 
pays appartenant â la CEE et qu'il a accordé dans ces pays des licences 
de fabrication et do vente, ou de vente seulement, â diverses entre
P ' ' i s 3 3 qui lui sont économiquement liées  étant entendu que l'ensemble 
des accords conclus avec les licenciés a exclusivement ou entre autres 
, pour objectif de régler d^une manière différente selon les pays les 
oonditions du marohé pour les narcïiandises protégées par le brevet 
permetil de dire qu'il s'agit d'accords ou de pratiques concertées 
.analogues â ceux.qui sont interdits par l'article 85 du traité CEE et 
1дпе action en violation, telle que celle mentionnée au point I, a) 
cideDsuSj doitelle être tenue pour interdite dans la mesure où elle 
doit Être Gonsj.déree comme déooulant de ces accords ou pratiques 
osncertées ? 

0 ) L̂ arfcicle 85 estil également applicable lorsque seules des entreprises 
appartenant à un même groupe sont parties aux accords et pratiques con
certées dont il est question сid.essus ? . 

'",) . • • • . • 

L^arrêt interlocutoire du Höge Raad du 1er mars 1974 a été enre
gistré au greffe de la Cour le 4 mars 1974. ' • ' 

Conforuiémant â l'article 20 du protocole sur le statut de là Cour 
•de justice de la CEE, des observations écrites ont été déposées pour 
SierliAg Drug Inc. par Me Schaper, de la Haye, avocat près le Höge Raad, 
• et par Me A. Peringer, de Cologne, avocat près le Oberlandsgericht, pour 
Centrafarm B.V. et Adria:;.n de Peijper par Me L,D. Pela Rijcken, de la Haye, 
avocat près le Höge ЯвМ., et Me A^P, de Savomin Lohir.an, avocat â Rotterdam, 
pour le Couvertaeraent du Royaume du Danemark par M. Sreboll et pour lu Commis
sion par Bpn coriseiller juridique, M. Bastiaan. .van der Esch, en qualité d'agent. 

••1л.СоиГ| feur rapport du jugo rapporteur, l'avocat généi'al entenduj a 
décidé d'ouvrir la procédure orale sans instmxôtion.préalable; 
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II. Obi:oivations écrites déposées devant la Cour • 

Observations de Sterling Dnig Inc. 

1 . Sterling Drug Inc. rappelle que le titulaire d ' i m brevet a, en 
général, sur le torz->itoire du pays en cause, le'droit exclusif de 
fabriquer le produit breveté et de le mettre dans le commerce. î>îais 
dès qu'il a mis le produit en circulation dans ce pays, son droit est 
considéré corruT.e "épuisé" et il ne peut plus s'opposer à la revente du 
produit dans ledit pays. 

La société fait valoir qu'aucune loi nationale actuelle ne con
tiendrait une disposition aux termes de laquelle une commercialisation 
â l'étranger entraîne l'épuisement du droit de brevet. Le Höge Raad 
aurait de nouveau déclaré, dans la présente affaire, que le sens de 
l'article 30, alinéa 2 de la "Rijksoctrooiwet" "ne fait auc\xn doute" 
et il aurait confirmé sa jurisprudence antérieure, selon laquelle un 
brevet néerlandais ne s'épuise que par la mise en circulation "dans 
le Royaume". ' . ' 

Le projet de,convention relatif au brevet européen pour le marché 
commun (article 32) se fonderait également sur l'idée que seuls des 
actes accomplis â l'intérieur du territoire du brevet CEE peuvent é-
puiser celui-ci. . ' 

2. Le droit de s'opposer à des.importations parallèles ne saurait 
dès lors Str° d^nié au titulaire d'un brevet que s'il faut considérer quo 
le droit national ait été modifié à cet égard par la mise en vigueur 
~du droit communautaire. 

L'article 30 du traité CEE interdit "les réstrictions quantitatives 
à l'importation, ainsi que toutes mesures d'effet équivalent", mais est 
asôorti des exceptions prévus â l'article 36 et la question qui se pose 
serait celle de savoir si la disposition légale en cause du droit rja-
tional néerlandais sur les brevets : 



- sG jus-tifio pour des inotifs de protection du droit de la 
propriété ind-..\strieile, et notsirrunent du droit de brevet, 
et si elle 

, - ne constitue ni un moyen de discrimination arbitraire, ni 
une restriction déguisée dans le commerce entre les Ebats 
membres, 

La société examine, â cet égard, les arrêts de la Cour du 29 • 

février 1968 (affaire 24/67, î^rke Davis, Rec. I968 p, 81) et du 8 

juin 1971 (affaire 78/7O, Deutsche Grammophon Gesellschaft, Rec. I97I ; 

p. 487) . . 

a) De l'avis de la société, il convient de faire des distinctions 
entre l'affaire Deutsche Grairumophon et celle-ci. Dans la première 
affaire, tout d'abord, la loi allemande sur le droit d'auteur, datant 
de 1965,.^devrait être considérée comme une "nouvelle" mesure d'effet 
équivalent, alors que la disposition légale applicable dans la pré
sente espèce, datant de I9IO, constituerait une mesure "existante". 

b) En second lieu, le droit d'auteur différerait fondamentalement 
du droit de brevet, étant donné les caractéristiques de ce dernier. 
Un brevet serait im monopole, octroyé dans chaque cas par un Etat dé
terminé, dans le but de promouvoir dans l'intérêt général, les inves
tissements en matière de recherche et la publication d'inventions, en 
accordant à l'inventeur une récompense raisonnable. 

Tant que les lois sur les brevets ne sont pas vmifiées, la rature 
même du droit de brevet actuel impliquerait qu'il existe plusieurs ter
ritoires de validité complètement distincts. Le droit de s'opposer â ' ' 
l'importation de produits mis en circulation sur un autre territoire oû 
ces produits sont T̂galoment brevetas relèverait donc de la nature du 
brevet, 

Les breveta seraient affectés fondamentalement dans leur "eo:ist.er.ce", 
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si 1G titulaire d'un brevet ne' pouvait plus empêcher 1'.importation dans 
un Etat membre do produits mis en circulation dans \m autre Etat membre 
BOUS le couvert d'an brevet dit "parallèle". Il n'existerait pas, en 
effet,, de véritables brevets parallèles. Les législations des Etats 
Kcrabi3S en matière' ̂le brevets seraient si différentes que même les bre
vets délivrés pour les mêmes inventions ne pourraient pas être consi
dérés comme identiq;ies ou "parallèles". 

Sterling Diaig souligne â cet égard, entre autres, que la durée 
des brevets varie suivant les législations, et que, dans certains,Etats, 
les brevets sont délivrés sans examen préalable alors que dans 'd'autres, 
la demande d'octroi est soumise â uji tel examen. Les demandes d'octroi 
d'̂ xin brevet pour une même invention, introduites dans plusieurs pays 
peuvent présenter des différences. 

Si l'on suppose que le titulaire d'un brevet peut s'opposer â des 
importations parallèles d'un produit en provenance d'u.:i autre Ehat membre, 
où le produit n'gst pas protégé par von. de ses brevets, ces divergences 
soulèveraient des problêmes très graves pour le juge r^tionàl du pays 
d'importation qui doit déterminer la portée de la protection conférée 
par les brevets dans le ou les pays d'exportation. Il pourrait arriver 
que, lorsque le juge ne serait pas en mesure de déterminer dûment la 
portée complexe de la protection, le brevet ne serait pas protégé en 
pratique. Cette conséquence affecterait l'existence du brevet. 

Si l'on suppose, par contre, que toute mise en circulation d'iua 
produit par le titulaire d'un brevet même dans vm Etat membre oû ce pro
duit n'a jamais été breveté ni brevetable, ou dans lequel le brevet a 
pris fin, empêche le titulaire de s'opposer â l'importation, une telle 
interprétation affecterait la protection conférée par les brevets dont 
l'intéressé est titulaire pour ce produit dans d'autres Etats Eembrcs. 
Cela reviendrait à'dire que seuls•la disposition légale la plus défcvo-
rable pour le titulaire d'un brevet, prévue par une des législations, 
détersiinerait dans chaque cas la protection attachée â tous les brevets 
•délivrés au sein de la CEE. . . . 



Lo, çonclusion de la société est que les conséquences^ des nombreuses 
divergences entre les législations nationales ne sauraient être évitées 
par l'application directe du droit communautaire, mais uniquement par 
une harmonisation ou par une unification, objet du projet de convention 
eur le brevet européen pour le marché commun. 

ô) Id. société mentio'nne, en outre, les travaux préparatoires de ce 
projet de convention et un rapport de l'assemblée des secrétaires d'Etat 
.aux gouvernements des Etats membres, relatif à des problèmes fondamentaux 
de.protection de la propriété industrielle  rapport qui devrait être 
considéré comme une interprétation authentique des articles 30 et 36 -

ainsi que plusieurs communications de la Commission jusqu'en 1970, pour 
en déduire que les dispositions légales nationales, en vertu desquelles 
des importations parallèles peuvent être empêchées au titre d'un brevet, 
seraient visées par l'exception prévue à l'article З6, première phrase. 

3 . A supposer, au contraire, cnie l'exception prévue.â l'article 36 

•ne s'appliфae pas â ces dispositions, la question se poserait de savoir 
(question qui ne se serait paç posée dans l'affaire Peutsche Grammophon, 
corcîr.e l'Avocat général l'aurait fait observer à juste titre) si les ar
ticles 30 et suivants sont directement applicables. 

. La société renvoie notamment â l'arrêt du I9 décembre I968 (affaire 
13/68, Salgoil, Rec. 1 9 б 8 р . ' б б 1 ) , 

0Г| comïïie la période de transition a pris fin, la question se pose 
de savoir si l'article 30 et l'article 32, alinéa 2, première phrase, sonl 
devenus directement applicables â compter'du 1er janvier 1970. 

A cet égard, la société rappelle q'ue dans l'affaire Deutsche Cram
biophon, il s'agissait d'une loi "nouvelle", tandis que dans la présente 
. affa^ire, il s'agit d'une loi "existante". L'article 32, alinéa 2, premier; 
phrace, qui prévcit la suppression dés mesures d'effet équivalent,au plus 
tard'â l'expiration de la période de transition, constituerait manifeste
ment une obligation de faire, qui'laisse aux Etats membres ime faculté 



d'appréciation. la simple suppression des dispositions nationales sur 
. les brevets permettant d'empêcher les importations parallèles affecte
rait les brevets dans leur "existence" et cette suppression ne pourrait 
donc être décidée que moyennant soit, l'élimination simultanée des diffé-

• rences très importantes existant entre les lois sur les brevets en har
monisant celles-ci, soit, la création d'un brevet uniforme C'-ffl. 

La société fait ensuite valoir que même la Commission ne semble
rait pas avoir estimé réaliste que l'article 32 , alinéa 2 , première 
phrase, devienne directement applicable à la fin de la période de tran
sition. Cela résulterait de sa directive du 22 décembre I 9 6 9 , fondée 
sur l'article 3 3 , paragraphe 7 (70/50/CEE, J.O. L I 3 / 2 9 ) . 

\ ' 

En outre, il serait souvent impossible de distinguer les cas oû 
s'applique l'article 30 de ce-ox qui -relèvent de l'article 100 du traité 
CEE et comme, de plus, les dispositions légales visées â l'article 100 

demeurent en vigueur jusqu'à ce que le Conseil arrête une directive, 
la reconnaissance du caractère'directement applicable de l'article 30 , 

: â partir du 1 e r janvier 1 9 7 0 , créerait une très grande insécurité ju
ridique. :. ., 

La négation de l'effet direct de l'article 3 2 , alinéa 2 , corres
pondrait aussi â la jurisprudence de la Cour constitutionnelle aile-
.mande, lorsqu'elle a été saisie de cas où le législateur national n'avait 
pas exécuté les obligations que Itii impose la Constitution. 

La société renvoie enfin à l'article.42 de l'Acte d'ad.hésion 
d'après lequel les mesures d'effet équivalant avix restrictions quanti
tatives sont supprimées au plus tard le 1 e r janvier l$'î^f et coame il 
lui paraît irréaliste de supposer que les E-tats ' membres p3.rviendront â 
supprimer toutes ces mesures avant le 1 e r janvier 1 9 7 3 , ü serait difi'i-
cile de l'exiger sous peine .d'abrogation automatique â' compter du 1 e r 

janvier 1975« 



4. la. société indique en ce qui concerne la question I d) qu'un des 
objectifs fondamentaux de la C E S est "l'établissement d'un régime as
surant que la concurrence n'est pas faussée dans le marché commun" 
(article 3i f) et qu'un tel régime suppose que les différences artifi
cielles existant dans des domaines interdépendants doix'-ent être sup-

, primées de concert et selon le même rythme., ^ 

Les mesures en matière'de prix arrêtées dans le pays'd'exporta-' 
tion pour des motifs de politique sociale et qu.i ont pour effet de 

• maintenir les prix de certains produits pharmaceutiques â un niveau 
inférieur dans ce pays â ceux qui y auraient été pratiqués en l'absence 
de ces mesures, constitueraient des différences artificielles. 

L'altération des conditions de marché se manifesterait de manière 
frappante lorsque le fabricant devrait concourir avec un importateur 
•qui ne produit pas lui-même, et qui - sans courir persorinellement le 
moindre risque commercial - se contenterait de tirer profit de la dif
férence de prix, • • 

Dans la présente affaire^ â la différence de l'affaire Deutsche 
Grammophon, le prix néerlandais se serait formé sur le marché libre, 
tandis que le prix anglais serait artificiel. Bien que l'acide nali-
dixique soit breveté aux Pays-&,s, le prix se serait néanmoins forcé 
. suivant la loi du marché, parce que différents médica.ments concurrents 
qui servent également au traitement d'infections des voies urinaires, 
se -trouveraient sur le marché néerlandais. 

La société ajoute que' les différences de prix entre la Grande-
Bretagne et les autres Etats membres résulteraient^ également, d'une 
circonstance qui échappe complètement â la sphère d'influence de Ster
ling Drug, â savoir les modifications importantes des taux de change. 

5. En ce qui conceiTie la question. I e), la société rappelle qu'elle 
n*invoqnie pas uniquement, â l'appui de son action, le fait que les 



produits n'ont pas été mis en circulation aux Pays-fe,s par elle ou en 
son nom. Une des raisons impérieuses qui l'ont déterminée â engager 
ime action serait que le comportement de Centrafarm l'empêche de con
trôler la distribution de ses produits. Un tel contre!e s'imposerait 
surtout pour pouvoir prendre des mesures de protection du public au 
cas Olí un lot de médicaments se révélerait défectueux. 

L'existence même d'importations parallèles rendrait le contrôle 
impossible puisqu'un ou plusieurs intermédiaires, dont le comportement 
échappe au contrôle du fabricant, interviennent dans le processus, La 
société renvoie â cet égai-d â une réponse dans le même sens, donnée 
par le Secrétaire d'Etat néerlandais â la Santé publique du 18 septembre-
axix questions d'un membre de la deuxième chambre, 

société conclut qu'au cas oû l'action formée par Sterling Drug 
contre CentrafaiTii ne serait pas considérée comme fondée sur son seul 
l)r0vet, elle serait '¡ustifiáe cependant dans la mesure oû elle touche 
â un. problême très urgent de protection de la santé. 

6 . En ce qui concerne la question I f) concernant l'article 42 de 
l'Acte d'adhésion, la société fait valoir que les mesures d'effet équi-
valent non abrogées resteraient en tout cas en vigueur au moins jusqu'au 
1er janvier 1975« Elle renvoie aux critères de l'effet direct définis 
par la Cour dans ses arrêts du 4 février I 9 6 5 , (affaire 20/64, Albatros 
Rec. 1965 ~ 3, p. 1 ) et du 19 décembre I968 (Salgoil précité). Il s'en- • 
suivrait que'la disposition légale de la ]oi néerlandaise sur les breve-s 
qui permet d'empêcher des impoi'tations parallèles, pourrait être in- . 
voquôe actuellement pour's'opposer â des importations parallèles en pro-
verance de Grande-Bretagne. . . 

7« Enfin, Sterling Drug fait valoir que l'article 85 ¿u traité' CEE 
ne serait pas applicable dans la présente espèce, et cela pour le Kotif 
qub Sterling-Winthrop Group Ltd serait une filiale â 100 ̂  de Sterling 
Drug Ino. et que, en ce qui concerne son pouvoir de décision - notamner.-r 
pour les opéx\ations en cause dans l'espèce -, elle dépendrait complète-
mont de Sterling Drug, . • 



Observations de Centrafarm 

Centrafarm examine d'abord les prémisses dont découleraient les 
qtiestions du Höge Raad. Les produits protégés auraient été licitement 
commercialiser, dans le pays d'e.xpor cation, с ' estâdire que la comm.er~
oialisation aurait été effectuée soit par le titulaire du brevet luimSne, 
soit avec l'accord de celuici par un licencié. Elle souligne que l'en
s e m b l e des faits différerait des faits de l'affaire 24/67 (Parke Davis, 

I précitée) qui concernait un médicament importé aux Pays~."fes en prove— 
t nanoe d'Italie oû il n'était pas protégé par brevet. 

I • 
La société rappelle que tous les pays tendraient à réaliser â 

l'intérieur de leur territoire juridique national un équilibre entre 
l'intérSt privé du breveté et l'intérêt public de la liberté du commerce 
et des échanges. Cet équilibre serait atteint parce que. le breveté tire
mit avantage дж monopole décoalant de son droit de brevet tout en étant 
sounrls â des limites. La plus importante restriction tiendrait dans le 
fait que, dès lors qu'un produit a été commercialisé licitement à l'inté

. rieur du territoire du paysj Д peut librement être revendu sans que le 
breveté puisse s'y opposer» • ' ".• . 

Le sens de la première question serait de savoir s*il faut ad
mettre, en vertu du droit européen, une seule et même limitation au 
тогюро1е découlant du brevet, celleci étant toutefois non раз restreinte 
ç/ax produits licitement commercialisés à l'intérieur du terrj.toire juri
dique de chaque pays considéré eéparément, mais étendue au contraire â ox ( produits licitemönt commercialisés â l'intérieur du territoire dé la 
Communauté. 

• 5 Q l'avts de Centrafarm, l'arrêt, dans l'affaire 78/7O (Deutsche 
Grammophon) constituerait un précédent importantLa, situation qui SQ 
trouvait â la base de cette affaire présenterait une gî ande similitude 
avec, celle dû cas de l'espèce. La conclusion de la société est que les at
tendus de l'arrêt Deutsche Grammophon, en tant qu'ils se fondent sur "le 



"but essentiel" du t p r a i t é CEE ainsi que sur les règles en matière de libre 
circulation des marchandises qui y sont contenues, seraient entièrement 
applicables "mutatis mutandis" à la présente affaire. 

-, . • Elle souligne que le droit exclusif, découlant du paragraphe 85 

• de la ici. allefp.ande sur le droit d'auteur, présenterait de grandes s i m i 

litudes avec le droit de brevet. Ce droit serait consenti aux fabricants 
de supports de son non pas parce que la fabrication de supports de son 
constituerait une prestation de caractère artistique, mais du fait que la 
fabrication dés produits de ce genre exige un savoir faire technique de 
haut niveau et des investissements élevés, ce qui justifierait la pro
tection accordée au fabricant contre la reproduction v.e ces produits qui 
pourrait être réalisée aisément sous la forme d'enregistrements de ban
des magnétiques. •; :. •,, .V,.' .• ' . 

• La société ne voit pas en quoi la question I a) revêtirait une 
portée indépendante de la question I b). Elle conçoit mal qu.e la tenta
tive opérée par un titulaire de brevet d'exercer son droit dans des cir
constances comme celles de l'espèce ne soit pas la conséquence directe 
de la volonté de cloisonner les marchés nationaux pour les produits pro-
tégés par un ̂ evet ou, du moins, que cette tentative n'ait pas un tel 
cloisonnement pour effet. 

La question I c) sur l'appartenance â un groupe ou non serait sans 
intérêt du point do vue de la libre circulation des marchandises â 1 ' 

rieur de la Communauté. • . • ' . ; ' 
inté-

• En ce-qiAi concerne la qi.iestion ï d), la société fait valoir que 
les différences de prix constatées seraient entièrement étrangères â 
la protection due au titulaire du brevet. Des droits exclusifs ne scraier." 
pas accordés ¿1 celui-ci en vue de maintenir, pour le produit breveté, des 
différences de prix selon les pays de 3 a CEE o\X le produit est commercia
lisé et l'exercice du droit de brevet dans un tel but ne saurait a forti
ori -être considéré comme "l'objet spécifique" de ce droit. On ne saurait 



donc en aucun cas faire fond sur la circons-fcance visée dans cette 
question pour invoquer le régime d'exception prévu â l'article 36 du 
traité, . , 

Sur la question I e), elle indique que le brevet'ne servirait en 
aucun cas â mettre son titulaire en mesure de mieux contrôler la dis
tribution d'un médicament breveté eu égard aux défectuosités dont ce 
produit pourrait Être affecté. Les médicaments non brevetés pourraient 
présenter également des défauts. S'il est nécessaire de contrôler ou 
d'améliorer le contrôle des produits pharmaceutiqu.es, il existerait 
d'autres manières de le .faire qu'aux moyen-de brevets. 

Au sujet des questions concernant l'article 85 du traité CEE, 
Contrafara rolève que la situation présente serait identique ê- celle de 
l'affaire 40/7O (Sirena, précitée), et que cet arrêt serait d'une im
portance-décisive pour répondre â la question II a). Elle renvoie no
tamment attendus 9 à. 12 de cet arrêt dont les considérations 
pourraient s'appliqu.er presque â la lettre â la situation visée â la 
question II a). Pour appliquer l'article 85? il serait indifférent de 
savoir si les accords visés sont d,es accords passés entre un breveté 
et des licenciés de divers pays de la CEE, étant donné que ces accord.s 
visent surtout â régler, de manière différente de pays â pajs, les con
ditions de comraercialisation des produits protégés par brevets. Cela 
impliquerait en effet que ces accords "sont susceptibles d'affecter le 
commerce entre Etats membres et ont pour objet ou pour effet d'empêcher, 
de restreindre ou de fausser le jeu de la concurrence â 1'intérieur du 
marché commun", / 

Mèrne s'il existe des liens entre ces entités au sein d'un groupe, 
excluant de ce fait toute concurrence entre elles, les contrats de 
licertco devraient être considérés comme des accoixis inteMits par l'ar
ticle 8 5 , lorsqu'ils visent surtout â régler différemment- de paya â 
pays le» conditions de .commercialisation des produits, protégés par le 
brevet. Il ne suffirait pas de considérer les droits et obligutions dé
coulant dos-dispositions de l'accord. Il faudrait égaleraent envisager • 
le cadre économique et juridique dans lequel l'accord s'insère et voir 
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notanKient si les importations parallèles d'un pays.vers un autre pays 
peuvent être empêchées, d'une part, à cause de l'existence des accords 
conclus avec les différents licenciés et, d'autre part, en raison de 
l^effet de la législation nationale en matière de brevets. 

Se référant â cet égard â l'arrêt de la Cour du 25 novembre 1971 

(affaire 22/71, Eéguelir, Rec. I97I , p. 949) et en rappelant que la C c ^ 
a estimé que les relations entre une société mère et xme filiale ne 
pouvaient pas être prises en considération pour apprécier la validité 
d'un contrat de concession exclusive conclu entre une filiale et un 
tiers, Centrafarm souligne toutefois ce que la Cour a déclaré dans les 
attendus 12 â I4 . Elle en tire la conclusion suivante. Puisq-a'un acccri . 
de concession exclusive peut tomber sous le coup de 1'interdiction de 
•l'article 85 du traité pour les motifs énoncés dans ces attendus, il 
faudrait admettre que l'article 85 s'applique également lorsqu'un titu
laire de brevet conclut, avec des licenciés dans divers pays de la CEE, 
des accoMs qui auraient essentiellement pour but de régler, de Eanière 
différente de pays â pays, les conditions de .commercialisation des produii 
protégés par le brevet- ' • ^ ' . - , 

Le Gouvernement danois estime qu'il faut distinguer suivarit que = 
produits proviennent du même producteur ou qu'ils sont fabriqués dans 
divers pays des CE. C'est ainsi que les articles 30 et suivants du trei-.é 
CEE s'opposeraient â ce que le titulaire d'un contrat de représentation 
'qui oeuvre lui-même le marché intérieur au moyen des importations se ¿.•4'-
vaut 'd'un droit dé brevet pour interdire d'e-utres importations de pro
duits que le producteur étranger a mis en vente dans un autre Etat me-'cr-s. 
Ces articles s'opposeraient également â ce que le titulaire d'un brsve-
dans un Etat déterminé &e prévaut do ..son droit pour intejxiire l'importa
tion dans cet Etat de produits qu'il a luinnême mis en ciï>culatiDn d&r.s 
un autre Etat de la CEE. Le Gouvernement renvoie aux,arrêts do la Cour 
du 13 juillet 1966 (affaires jointes 56 et 56/^4 Grar.dig, Rec. I966, p. 
429) et du 8 juin 1971 (Deutsche Gramiriophon). 



En revanche, l'arrêt Deutsche Grammophon ne pourrait- être suivi 
au cas dans lequel un titulaire de brevet ou de licence, fabriquant de; 
produits dans son pays, invoque son droit de brevet pour interdire l'ii 
portation de produits fabriqués dans un autre pays de la CEE par le ti-~ 
3.air6 du brevet lui-même, ou par une entreprise qui lui est économiquezi 
liée ou par un autre licencié. 

la, suppression de la possibilité d'interdire les importations daris 
cette hypothèse modifierait, de manière décisive, la base juridique et 
les conditions d'exploitation des brevets par les industries. Telle ser.--
la ràisori sous-Jacente' au projet de convention sur un brevet européen p: 
le.marché comm\m qui prévoit qiJie le principe d'épuisement intematior-al 
des droits de brevet à l'intérieur de la Comjnunauté n'entrerei- en vig-aeur 
qu'après une période transitoire, jugée nécessaire par les gouvernemer.-s 
Ce projet perraettrait en outre d'éviter les conflits pouvant naître de 
1^obligation d'utiliser les inventions' dans la production nationale, 
prévue par las dispositions des législations nationales actuellement er. 
vigueur en matière de brevets, ce problème étant résolu par l'article 
47 de la convention, / ' 

Le Gouvernement observe, par ailleurs, que, àsx.B le cas d'espèce, 
le titulaire d 'xm brevet peut.â juste titre invoquer que les disparité? 
de prix sont la conséquence d'actes des pouvoirs publics et que, lorsrut 
le "brevet concerne des produits pharmaceutiques, il a \m intérêt lêg±~zz 
particulier â pouvoir contrôler la diffusion de ses produits. 

Observations de la Commission 

Ses observations sur les différentes questions posées sont les suivantes 

1, Qtiestion l a 

Sans .le cas envisagé par le Koge Raad, 1'incompatibilité de la 
protection accordée par le droit natior^al au breveté avec les règles iu 



droit communautaire relatives â la libre circulation des marchandises 
ressort déjà de l'arrêt rendu par la Cour dans l'affaire 78/7O (Deutsche 
Çrammophon). Les arrêts rendus par les juridictions natiora,les constitu
eraient des mesures d'effet équivalent au sens de l'article 30 lorscfa'elles 
interdisent l'importation de marchandises d'im Etat membre dans ••an autre. 

• D a n s l'arrêt précité, la Cour aurait défini l'exception prévue \:er 
l'article 36 e n faisant remarquer que celui-ci n'admet des dérogations 
au principe de la l i b r e circulation des produits que dans la mesure où 
elles sont justifiées par la sauvegarde des droits qui constituent l'cc-e-
spécifique de la propriété industrielle et commerciale. Cette définiticr: 
donnée à propos d'un droit voisin du droit d'auteur devrait s'appliquer 
égaleraent au droit de brevet. Dans les deux cas, l'objet spécifique de la 
propriété r e t i r e r a i t dans le droit exclusif de fabriquer, ou de reproi'^Liriv 
et de mettre pour la première fois en circulation xax produit de l'esprit 
ou. un produit industriel déterainé. Lorsque les voies de recours r^atio-
nales offrent la possibilité de faire obstacle â l'importation de pro
duits fabriqués régulièrement au titre du brevet-et mis ensuite en cix--
culation, on se trouverait alors en présence de la constitution d'un 
droit qui .s'étend au-delâ de l'objet spécifique de la propriété d'un 
brevet. • ï ' 

Cette conception correspondrait parfaitement au dispositif de l'ar
rêt reîidu psyr la Cour dans l'affaire Deutsche Grammophon. Or, tandis 
que la Cour semble considérer qixa la mesure d'effet équivalent consiste 
dans 1'-exercice par l'intéressé de droite exclusif s., pour la Comniissicr:, 
l'élément essentiel réside plutôt dans la décision de la juridiction :ta-
•tionale qui rond possible l'exercice de ces droits. 

2 .̂^ Question I b • . • . . 

L'élément déterminant pour L'application de l'interdiction pré-r.;-: 
par l'article 30 consisterait non pas dans les efforts déployés.en w o 
de-cloisor^ner les marchés nationaux, nais bien dans le l'ait qu'un tel 



cloisonnement s'opère. Dans la mesure oû la question visé â déterainer 
également les limites de l'article 36, cette disposition pourrait Stre 
invoqixée comme exception â la règle que comporte l'article 30 lorsque les 
produits importés n'ont pas été fabriqués ou mis en circulation par le 
breveté, par le licencié ou par d'autres personnes régulièrement autori-
'sées â cet effet, 

3. _QiAestion l e 

Il importerait pou de savoir si, comme la juridiction na-tionale le 
demaïide, les titvilaires de brevets et de licences appartiennent ou non 
au mêtae groupe, mais plutôt de savoir si les produits ont été mis en cir
culation dans le-marché-commun par le titulaire du brevet ou avec son 
consentement. _ ' 

4» Question I d 

• La grande différence de prix, pour -un même produit, entre deux 
pays ne pei-raettrait pas d'interdire l'importation de produits â partir 
du pays oû le niveau des prix est le plus bas en faisant valoir la 
protection octroyée par le brevet. 

Un des aspects essentiels.du marché commun serait d'offrir la p c E ~ 

sibilité de fabriquer des produits â l'endroit oû cela s'avère le moins 
coûteux. la fixation d'un prix imposé dans un Etat membre déteminé,'ou 
encore l'octroi de subventions à certaines- entreprises, pourraient faire 
apparaître des différences exerçant une influence sur les échanges entra 
les l>fcats membres. Les autorités communautaires auraient toutefois peur 
mission de contrecarrer le cas échéant une évolution dece genre en pro
cédant, par exemple, â vme harmonisation des législations. 

Or, si les autorités communautaires manquent â leur devoir, il ne 
serait pas permis pour autant â une juridiction nationale de statuer dï.:'.s 
un sens contraire a,\ix dispositions de l'article 30 en invoquant le droit 
de brevet, • . . 



5. Question I 0 • 

la production et la commercialisation de médicaments soulèvent le 
problème du contrôle des médicaments qui présentent certains défauts. 
ï)ifréiontec- moEur.-;;: £varaient déjà éxé prises en vue de résoudre ce pro
blème. En ce qui concarae les rays-Bas, ces mesures auraient pour base 
lé.vale l'article 1 0 , paragraphe 2 de l'arrêté relatif aux spécialités 
pharmaceutiques. Pour l'application de ces mesures, il ne serait pas 
nécessaire que la fabrication ou la corainercialisation d'"an médicament 
incombe â une seule entreprise; le contrSle fonctionnera,it également 
lorsque plusieurs importateurs - parallèles - sont en cause. L'inter
diction prévue par l'article 30 resterait donc applicable â la situation 
en question. 

é.̂^ Question_ I f 

L'ai'ticle 42 de l'Acte d'adhésion indique le délai dans lequel les 
mesures d'effet équivalent en vi£ii_eT^ doivent être supprimées. P^ur cette 
.raison, ces dispositions ne traiteraient pas du problème des nouvelles 

. mesures d'effet équivalent, d,ont il devrait être question en l'espèce si 
le Höge Raad accédait â la requête de Sterling Drug visant â l'arrêt des 

. importations du raédicam.ent en question. La réponse â donner â la questior. 
posée devrait donc être négative. 

7. Question II a 

Le Hogo Haad envisagerait \m règlement des conditions de marché, 
. différentes d'un pays à l'autre en faisant allusion serable-t-il par là 
au maintien par les entreprises d'une politique de prix différenciés. 
Pour poursuite cette politique, -les entreprises invoqueraient des droits 
qu'elles pensent pouvoir tirer de leur propriété industrielle. î'ar ce cc.r-
portemçnt, les intéressés donneraient â leurs accords- de licence un effet 
accentué sur le cloisonnement des différents marchés et, partant, con
traire aux dispositions du premier p^aragraphe de l'article 85 du traité. 
Los termes mêmes du contrat seraient meins importants. L'exercice des 
droits tirés do la propriété industrielle tom.berait sous le coup de l'in
terdiction prévue par l'article 85 chaque fois qu'il apparaît comne étar-t 



l ' o b j e t , le moyen ou la conséquence d'une entente. Ces conceptions seraier 
confirraées par différents arrêts de la Cour. La Commission renvoie aux 
arrÔts du 13 juillet I966 et du 18 février I97I (affaire 56 et 58/64, 

Consten, Rec. I 9 6 6 , p. 429, et affaire 40/70, Sirena, Rec..-1971, p. 6 9 ) , 

Sur le point de savoir si, dans les circonstances envisagées, une 
iiotion on contrefaçon fondée sur le droit de brevet doit être déclarée 
intoixlite, il p̂ -raît évident que l'interdiction prévue par l'article 85, 

pa-r-agraphe - » pouî rait Être tournée par une telle action. 

' ^ ^ a r t i c l e 85 n e s e r a i t pas applicable aux accords conclus entre des 
entreprises eppai-teïnant au mêxe groupe et dont le seul but est la ré
partition des tâches à l'intérieur d'une seule et même entité économique, 
î&is si des accords conclus dans le cadre d'un groupe ont une portée plus 
large - et restreignent, par exemple, la possibilité pour des entreprises 
CTtérieures â ce g r o u p e de p é n é t r e r sur'un marché déterminé - de tels 
a c o o ï ù s d e v r a i e n t ê t r e c o n s i d é r é s coïKne tombant sous le coup des disposi
t i o n s d u p a r a g r a p i i e i de l'article 8 5 . • - , . 

ÎA Commission se limite â ces observations théoriques compte tenu 
de ses remarquer, concernant l'article 30 et suivants. La question de 
savoir si L'article 8 5 , paragraphe 1 , est- applicable-devrait être tran-
GÎiéc en fonction du cas d'espS-e; d'après les pièces du procès, il 
eemble qu'il faille donner à la question une réponse affirmative. 

.X ^ ' 

Attendu qu'après la clôture de la procédure écrite, il a été pro
cédé aux débats oraux le 3 juillet 1974- La société Sterling Drag Inc. 
a été représentée-par'Mes Deringer et Schapor, la société Centrafarm • 
et Adriaan de Peijper par Mes Pels Rijcken et de Savomin Lohraan et la 
Gommission par son conseiller juridique, M. van der Esch. 

•Attendu qu'au cours de la procédure orale, les deux sociétés et 
la Commission, répondant â une question de la Cour, se sont expliquées 
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sur l'écart substantiel qui existe entre les prix en Grande-13retagne 
et les prix aux Pays-Bas. •'. •. ." •;. ' • 

La société S t G r l i ng Diug lue. signale que le produit "iraGRAI.î" a 
ét<é introduit sur le marché européen en 19,63. Elle fait valoir que la 
différence de prix devrait être recherchée dans les facteurs suivants î 

1) modification des cours de change (pour environ 60 fo de la différence). 
2) fret, droits d'importation, marge bénéficiaire de l'importateur (pour 

environ 15 % de la différence) et 
3) maintien artifi.ciel à un nivea-u peu élevé, par les autorités en 
• Grande-Bretagne, des prix des produits pharmaceutiq^ies. 

la société renvoie â cet égard â la brochure intitulée "InteiTia-
. tional price cora.parison". Il en ressortirait que le niveau des prix des 
produits pharmaceutiques en Grande-Bretagne serait, d'une manière géné
rale, de 30 fo inférieur â celui des pays; d'importance-comparable, et cela, 
par suite du système de réglementation des prix en vigueur. Dan:::, ce rap
port, qui proviendrait d'un organisme semi-officiel, il serait constaté 
que les sociétés internationales qui se consacrent â la recherche dé
pendent de marges bénéficiaires suffisantes pour pouvoir supporter l'aug
mentation des coûts de la recherche, alors que le système britarinique ne 
permet de couvrir que les coûts courants de la recherche. 

La société Centrafarm fait d'abord valoir que la brochure ,mentior-:;é= 
par Sterling Drug paraft être rédigée comme une plaidoirie de 1 ' ir̂ iustr;. ;• 
pharmaceutique britannique. Elle renvoie, par contre, â trois rapports 
officiels, et notaimnent le rapport de 1973 de la "Monopolies Coirciioaion" 
au sujet dos produits Rocho. la société expose succintement le "Voluntary 
• Prico Rc:gulution Schcme", pratiqué en Grande-Bi'etagne, et elle constate 
que, â part d'une seule affaire, le Gouvernement britannique n^aurait 
jamais, imposé un prix de vente quelconque, ni â ix fabricants, ni aux ir.r;r-
tatcurs, ni aux grossistes, les prix étant établis, de concert entre l'in
dustrie e.t le Ministère de la Santé.-
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La société rcriiarciue, en outre, qu.e, même si FEGRAI'I n'est pas un 
médicament unique, on pourrait dire qu'il occupe, dans un domaine res
treint, une position centrale, pour ne pas dire une position dominante-
Elle fait aussi valoir qu'aux Pays-Bas, dans le commerce pharmaceutique, 
il y aurait une organisation d'entente très forte dont 95 Ì° .̂es fabri
cants et de'? négociants sont les affiliés. 

Centrafarm fait enfin état des difficultés qu'une réponse affir
mative â la question posée soulèverait pour le juge national. Est-<!e 
qu'il pourrait déclencher l'interdiction dès qu'il apparaîtrait que, 
dans le pays exportateur, il existe une mesure ayant pour conséquence 
de rendre le prix de la marchandise plus bas qu''il ne le serait si la 
concurrence jouait librement? la société fait aussi- valoir que, comme 
la form.ation des prix se-rait loin d'être libre dans la plupa.rt des pays, 
une réponse affirmative â la question du Hoge Raad aurait pour consé
quence que la -situaticn actuelle dans la Coroaiunauté resterait incliângée. 
Il faudrait prévoir que, dans la plupart des cas, les titulaires de 
brevets pourraient affirmer que les différences de prix sont la consé
quence de mesures prises par les autorités publiques. 

L̂a Commission fait valoit qu'il apparaît de la documentation dent 
elle dispose que le but principal de la réglementation britannique en 
la matière serait d'obtenir une certaine transparence des coiîts de fa
brication, y compris la recherche et le développement. 

De l'avis de la Commission, les differe-nces de prix entre la Graiide-
Bretagne et le.' Pays-Bas doivent être expliquées d'après des facteurs 
tout â fait normaux, tels qu'un écoulement plus grand en Grande-Bretagne 
et une concurrence un jjeu moins intense sur le marché néerlandais. 

Attendu qu'un membre dé la Cour, après avoir constaté qu'il n'y a, 
dans la situation actuelle, pas de production du produit KEGRAii aux Pays-
Bas, a demandé si, du point de -vue de l'analyse juridique,- la situation 
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serait différente si le titulaire du brevet produisait lui-même, dans 
le pays d'importation., le produit dont il s'agit. 

Les dpx.x sociétés ont répondu négativement â cette question. De 
l'avis de la- Cor:;nin;j,ion, on aboi-de, par cette question, un ensemble de 
problèmes particulièrement complexes. La question serait en discussion à 
la Commission. Bien que la première réaction serait de dire qu'il n'y a 
pas de différence entre les deux situations, on pourrait trouver des ar-
guraentB pour protéger le producteur dans le pays d'importation contre des 
importations du même produit fabriqué par d'autres. 

Attendu que l'avocat général a présenté ses conclusions â l'audience 
le 18 septembre I 9 7 4 . • , • 

1, • Attendu que, par arrêt interlocutoire du 1 e r mars 1974j parvenu à 
3^ Cour le 4 mars, le Hoge Raad der Nederlanden (Cour Suprême des Pays-
Bas) a, en vertu de l'article 177 du traité CEE, posé certaines questions 
fu sujet du droit des brevets par rapport aux dispositions du traité et 
de l'acte relatif â, l'adhésion des trois nouveaux Etats membres ; 

2. que le Hoge Raad, dans l'arrêt de renvoi,'a précisé ainsi les 
éléments de fait et de droit national envisagés aux fins de la réponse 

• aux questions posées : . . . • . 

~ un titulaire do brevet ponsl'de des brevets parallbloa dans 
plujsioiurs Etats appartenant à la CEEj 

•A lés produits protégés par ces brevets sont licitement commer
cialisés -dans un ou plusieurs de ces Etats membres par des 
entreprises auxquelles le titulaire du brevet a accordé des 
licences de fabrication et de vente ou de venté seulement, 



- CCS prodipts ïïonl; par la suite exportés par des tiers5 co.Tjner-
clalisés dans l'un de ces autres Etats membres et revendus, 

— la législation sur les brevets applicable dans ce dernier Etat 
membre donne au titulaire du brevet le droit de s'opposer par 
voie de droit à ce que les produits protégés par le brevet y 

soient commercialisés par d'autres personnes, lors même que 
ces produits, ont auparavant été licitement cormuercialisés dans, 
un autre pays par le titulaire du brevet ou un licencié de 
celui-ci I 

.3» qu'il résulte des débats que le litige au principal concerne 
les .droits du titulaire de brevets parallèles, dans plusieurs Etats 
merabros, qui, dans l'un de ces Ei;ats accorde une concession exclusive 
de commercialisation du produit breveté, à l'exclusion de sa fabrica
tion, alors que par aillero-s le titulaire s'abstient de fabriqu.er le 

I proü,uit breveté dans ce même, Btat membre 5 . _ 

Sur la_jxue3tion_I_a • . ' " . . 

4» Attendu que, par cette question, la Cour est invitée à dire si, . 
dans l'hypothèse envisagée, les règles du traité en matière de libre 
circulation des marchandises empêchent le titulaire du brevet de s'op— 
po-ser à ce qu'un produit protégé par le brevet soit commercialisé par 
d'autres personnes ; . 

5. Attendu que, par l'effet dos dispositions du traité relatives 
á la libxe circulation des marchandises et, en particulier, de l'ar
ticle 30j sont prohibées entre Etats membres les mesures restrictives 
à l'ixaportation et toutes mesures- d'effet équive^lent j 

64, qu'aux termes do l'article 36, ces dispositions ne font cependant 
pas obstacle au>: interdictions ou restrictions d'importation justifiées 
par des raisons de protection de la propriété industrielle et commer
ciale I 



7, qu'il reosort cependant de cet article même, notan'jneit de sa 
deuxième phrase, autant que du contexte que, si le traité n'affecte 
pas l'existence des droits reconnus par la législation d'un Etat ие^Ъг 
en jnatière de propriété industrielle et commerciale, l'exercice de 
ces droits n'en peut pas moins, selon les circonstances, être A f f e c t e 

par les interd:сtLonn du traité ; 

8. qu'en tant tqu'il apporte une exception à l'un des principes forr.i 

mentaux du marché conuuun, l'article 36 n'admet, en effet, des déroga~i 
à la libre circulation des marchandises que dans la mesure où ces dérc 
gâtions sont justifiées par la sauvegarde des droits qui constituent 
l'objet spécifique de cette propriété | • . 

9« qu'en matière de brevets, l'objet spécifique de la propriété in
dustrielle cet notamment d'assurer au titulaire, afin de récompenser 
l'effort créateur de l'inventeur, le droit exclusif d'utiliser une 
invention en vue de la fabrication et de la première mise en circula
tion de produits industriels, soit directement, soit par l'octroi de 
licences à des tiers, ainsi que le droit de s'opposer à toute contre
façon 5 . ' 

10, qu'xm obstacle à la libre circulation des marchandises peut ré
sulter de l^xistence, dans хпле législation nationale en matière de 
propriété industrielle et commerciale, de dispositions prévoyant que 
le .droit du titulaire' du brevet n'est pas épuisé par la conn;ercialis=.
tion dans un autre Etat membre du produit protégé par le brevet, de 
sorte que le titulaire peut s'opposer à 1 • i».iportation dans non propro 
Etat du produit commercialisé dans un autre Etat ; 

11. q\\Ci si un tel obstacle â la libre circulation peut se justifier 
par dos raisons de protection de la propriété industrielle lox̂ sque 
cotte protection est invoquée contre гш produit en provenance d'iu:! 

Etat membre où il n'est рчаз brevetable et a été fabriqué par des tier; 
sans le consentement du titulaire du brevet ainsi que dans l'hypothlz; 
de l'existence des brevets dont les titulaires originaires sont 



juridiquement et économiquement indépendants, en i^evanche, la dérogation 
au principe de la libre circulation des marchandises n'est pas justifiée; 
lorsque le produit a été écoulé licitement sur le marché de l'Etat HKibre 
d'où il est importé, par le titulaire lui-même ou avec son consentement, 
notarmnent dans le cas d'un titulaire de brevets parrallèles ; 

12a qu'en effat, si le titulaire du brevet pouvait interdire l'impor
tation do produite protégés, •commercialisés dans un autre Etat membre 
par lui ou avec r;on consentement, il aurait la possibilité de cloisonner 
les marchés nationa,ux; et d'opérer ainsi une restriction dans le comraerce 
•entre les Etats membres, sans qu'une telle restriction soit nécessaire 
pour lui asourf:r la substance des droits exclusifs découlant des brevets 
parallèles ; 

1 3 . . Atten^:^'que la partie demanderesse au principal a fait va-loir, 
dans cet ordre d'idées, qu'en raison des divergences entre les législa
tions et pratiqiaes nationales, il n'existe guère de brevets véritable
ment identiques ou parallèles ; 

14. qu'il convient d'observer à cet égard que, malgré les divergences • 
qui subsistent à défaut d'lanification des règles nationales relatives à 
la propriété industrielle, l'identité de l'invention protégée se présente 
comme l'élément essentiel de la notion de brevets parallèles qui relève 
de l'appréciation du juge • 

15« qu'il y a donc lieu de répondre à la question posée en ce sens 
que l'exercice, par le titulaire d'un brevet, du droit que lui confère la 
législation d'-un Etat .membre d'interdire la commercialisation, dans cet_̂  
Etat, d'un produit protégé par le brevet•et mis dans le commerce dans un autr? 
Etat membre p>ar ce titulaire ou avec son consentement serait incomp.itir.:e 
avec les règles du traité CEE relatives à la libre circulation des 
Tnarchandises â, l'intérieur du marché commun | 

Sm\ la qijiestiQn I b • ' " 

16, Attendu que cette question a été posée en vue de 1 'é\'entualité 
selon laquelle les règles communautaires ne s'opposeraient pas en 
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toutes circoastances à ce que le titulaire du brevet exerce le droit, que lui confère 
ia loi nationale, interdire l'importation du produit protégé ; 

17. qu'il résulte de la réponse donnée à la question I a ci-dessus que la 
question I b est devenue sans objet ; 

n;jr la questi on I c 

18, Attendu que par cette question la Cour est invitée à dire si la réponse h 
la question I a est dlfjiérente selon que le titulaire du brevet et les licenciés 
appartiennent ou non au même groupe ; 

19. Attendu qu'il résulte de la réponse donnée à la question I a que le factem 
qu'il est essentiellement constitutif d'une restriction dans le commerce entre les 
Etats mewù'VBs et la protection territoriale accordée dans un Etat membre au titulaire 
d'un brevet contre l'importation du produit qui a été commercialisé dans un autre Etal 
meiûbre par le titulaire lui-même ou avec son consentement ; 

20„ Qu'ainsi la concession d'une licence de vente dans un Etat membre a pour 
résultat que le ^^i.ulaire ne peutplus s'opposer à la commercialisation du produit 
protégé dans l'ensemble du marché commun ; 

21, Qu'il est, dès lors, sans importance de savoir si le titulaire et les 
licenciés appartiennent ou non au même groupe ; 

. S}£E...lg.._.qugatlon__I__d 

222. Attendu que par cette question la Cour est invitée à dire, en substance, 
si lé titulaire peut, nonobstant la réponse donnée à la première question, s'opposer 
â l'importation des produits protégés, lorsqu'il existe des différences de prix ré
sultant de mesures prises par les pouvoirs publics dans le pays d'exportation en vue 
¡13 contrôler les prix des produits ; 

23. Attendu qu'il entre dans la mission des autorités coaimunàutaires d'élimi
ner les facteurs qui seraient de nature à fausser la concurrence entre les Etats 
stettsbresj, notamment par l'harmonisation des mesures nationales tendant au contrôle des 
prix et par l'interdiction des aides incompatibles avec le marché coinmun, ainsi que p. 
À*ex€ircice de leurs pouvoirs en matière de concurrence ; 

9 Que l'existence de tels facteurs dans un Etat membre, cependant, ne saurai 
jiistifier le maintien ou l'introduction par un autre Etat membre de mesures incompa
tibles avec les règles relatives à la libre circulation des marchandises, notamment 
sa matière de propriété industrielle et commerciale ; 

25. Qu'il convient donc de donner une réponse négative à la question posée ; 

Sur question_ j_e 

26. . Attendu que par cette question la Cour est invitée à dire si le titulaire 
du brevet, afin de pouvoir contrôler la distribution d'un produit pharmaceutique en 
vue de la protection du public contre les risques provenant de produits défectueux, 
est autorisé à exercer les droits que lui confère le brevet, nonobstant les règles co 
munautaires suc la libre circulation des marchandises ; 

27. Attendu que, la protection du public contre les risques dûs à des produits 
pharmaceutiques défactueux étant une préoccupation légitime, l'article 36 du traité 
autorise les Etats membres à déroger aux règles sur la libre circulation des marchan
dises pour dea raisons de protection de la santé et de la vie des personnes et des 
animaux. 



28. Que, cependant, les mesures nécessaires à cet effet doivent être prises 
et: tant que mesures propres au domaine du contrôle sanitaire, et non par la voie d'un 
d«'t:ournement des règles en matière de propriété industrielle et commerciale ; 

29. Q u B j d'ailleurs, l'objet spécifique de la protection de la propriété indus
t r i e l l e et conuiiarciale est distinct de l'objet de la protection du public et des r e s 
ponsabilités éventuelles qu'elle peut impliquer ; 

30. Qu'il convient donc de donner une réponse négative à la question posée ; 

Sur çuestIon T £. 

3 j . Attendu que par cette question la Cour est invitée à dire si l'article 42 
de l'acte relatif aux conditions d'adhésion des trois nouveaux Etats membres implique 
q,is les règles du traité en ra/itière de libre circulation des marchandises ne peuvent 
être invoquées aux Pays-Bas avant le 1er janvier 1975, dans la mesure où les marcban-

en cause proviennent du Royaume-Uni ; 

32. Attendu que l'article 42 de l'acte d'adhésion dispose en son alinéa 1er que 
l''.5 restrictions quantitatives à l'importation et à l'exportation entre la Communauté 
dans sa .composition originaire et les nouveaux Etats membres sont supprimées dès l'ad-
uésioa I 

33. Qu'aux termes de l'alinéa 2 du même article, plus particulièrement visé 
par la question, "les mesures d'effet équivalant à ces restrictions sont supprimées au 
plus tard le 1er janvier 1975" ; 

3- , Que, dans le contexte, cette disposition ne peut viser que celles des mesu
rer d'effsst équivalant à des restrictions quantitatives qui, entre les anciens Etats 
randrtbres, devaient être supprimées, au terme d'une période de tîTansition, en vertu des 
articles 30 et 32 à 35 du traité C.E.E. ; 

,'î,'5/ Qu'il apparaît dès lors que l'article 42 de l'acte d'adhésion n'a pas 
dMncidence sur les interdictions d'importation résultant d'une législation nationale 
ti'jlative à la propriété industrielle et commerciale ; 

36„ Que cette matière est dès lors soumise au principe inhérent au traité et 
à l^acte d'adhésion et selon lequel les dispositions des traités instituant les Commu
nautés européennf-^^ relatives à la, libre circulation des marchandises et, en parti
culier, de l*ar<-4ji> 30, sont applicables, dès l'adhésion, aux nouveaux Etats membresj 
''•;:.<£ s'il y est expressément dérogé ; 

Qu'il en résulte que l'article 42"'de l'acte d'adhésion ne saurait "être in
voqué pour faire obstacle à l'importation, aux Pays-Bas, raSme avant le 1er janvier 
19755 de marchandises écoulées dans les conditions ci-dessus spécifiées sur le marché 
du Royàume-Uni par le titulaire d'un brevet ou avec son consentement ; 

,Sur...LÇ-g, .q.yQStions T.I a et b. 

38. Attendu que par ces questions la Cour est invitée à dire si l'article 85 di 
traité est applicable aux accords et pratiques concertées entre le titulaire de brevd: 
parallèles dans différents Etats membres et ses licenciés, si l'ensemble des accords 
et pratiques concertées a pour but de régler d'une manière différente selon les pays 
les conditions du marché pour les marchandises protégées par les brevets ; 

39. Attendu que si les droits reconnus par la législation d'un Etat membre en 
matière de propriété industrielle ne sont pas affectés dans leur existence par 1'ar
ticle 85 du t r a i t a , les conditions de leur exercice peuvent cependant relever des 
interdictions édictées par cet article ; 



40. Que tel peut être le cas chaque fois que l'exercice d'un tel droit apparaît 
comme étant l'objet, la moyen ou la conséquence d'une entente ; 

41. Que l'article 85, cependant, ne vise pas des accords ou pratiques concer
tées entre des eittrapr.iscs appartenant au même groupe en tant que société mère et ti
li'la, s', les ùnLi:<:(, •' li,:>3 iorinent une unité éconoraique à l'intérieur de laqualle la 
filiale ne jouit pas d'une autonomie réelle dans la détermination de sa ligne d'action 
sur le marché, et si ces accords ou pratiques ont pour but d'établir une répartition 
interne des tâches entre les entreprises ; 

Sur les dépens 

42. Attendu que les frais exposés par le Gouvernement du Royaume du Danemark et 
ia Commission des Corrununautés européennes, qui ont soumis des observations à la Cour, 
ne peuvent faire l'objet d'un remboursement ; 

43. Que la procédure revêtant à l'égard des parties au principal le caractère 
d'un incident soulevé au cours du litige pendant devant le Hoge Raad der Nederlanden, 
il appartient à celui-ci de statuer sur les dépens ; 

par ces motifs, 

LA COUR, 

statuant sur les questions à elle soumises par le Hoge Raad der Nederlanden, par arrêt 
interlocutoire du 1er mars 1974, i. 

dit pour droit : 

1) L'ÊîCercice,' par ' le titulaire d'un brevet, du droit que lui confèrela législa
tion d'un Etat membre d'interdire la commercialisation, dans cet Etat, d'un 
produit protégé par le brevet et mis dans le commerce dans un autre Etat membre 
par ce titulaire ou avec son consentement serait incompatible avec les règles 
du traité CEE relatives à la libre circulation des marchandises à l'intérieur 
du marché commun. 

2) Il est, à cet égard, sans importance de savoir si le titulaire et les entre
prises auxquelles il a accordé des licences appartiennent ou non au même 
groupe. 

3) Il est également sans importance qu'il existe, entre l'Etat membre d'exportatio: 
et celui d'importation, des différences de prix résultant de mesures prises par 
les pouvoirs'publics dans-l'Etat d'exportation en vue de contrôler.le prix-du 
produit-. 

4) Lfe titulaire d'un brevet portant sur un produit pharmaceutique ne saurait se 
soustraire aux règles communautaires sur la libre circulation des marchandises 
pour oontrjBler la distribution du produit en vue de la protection du public 
contre les produits défectueux. 

5) L'article 42 de l'acte relatif aux conditions d'adhésion et aux adaptations des 
traités ne^iurait être invoqué pour faire obstacle, aux Pays-Bas, même avant 
le 1er janvier 1975, à l'importation de marchandises écoulées sur le coarché du 
Royaume-Uni par le titulaire du brevet ou avec son consentement. 

6) L'article 8J du traité ne vise pas des accords ou pratiques concertées entre 
des entreprises appartenant au même groupe en tant que société mère et filiale, 
si les entreprises forment une unité êconoihique à l'intérieur de laquelle la 
filiale ne jouit pas d'une autonomie réelle dans la détermination de sa ligne 
d'action sur le tnarcbé, et si ces accords ou pratiques ont pour but d'établir 
une répartition interne des tâches entre les entreprises. 

. Ainsi prononcé en audience publique à Luxembourg le 31 octobre I 9 7 4 


